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�E!F�G�"�

KMM���"�H��N�"�I���D�                    
�E����"��D�                                           

4 Mq�D�                 �

5�F"�D�

�E!H�"���              �
5341�01�4�
1'�K5�*0�0'141*1�
+-��'1�3/�51�2K��'K��'K3221�
#��#$�2K��3.21�

������� �¡¢£¤¢¥¦§¢�̈ ̈©



 

 
Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
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Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 

 

 

 

 

Tableau de synthèse des écarts et des remarques 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD ST THERESE situé à LAGUIOLE (12) 
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (6) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Prescription-

recommandation) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 
Maintenues : 4 

Levées : 2 

Ecart 1 :  
La directrice de l’EHPAD n’est 
pas titulaire d’une certification de 
niveau 1 (BAC +5), contrairement 
aux dispositions de l’article 
D.312-176-6 du CASF. 
 
 
 

EHPAD 
privé : 
Art. D.312-
176-6 à 9 du 
CASF  
 
EHPAD 
public : 
Art. D.312-
176-10 du 
CASF 
 

Prescription 1 : Valider un 
diplôme de niveau bac+5. 
 

 
Effectivité 

2025. 

Recrutement d’un 
directeur en cours  

Prescription levée suite 

au départ de la 

directrice de l’ehpad 

 

La mission prend note 

du recrutement d’un 

nouveau directeur. 

  

Ecart 2 : Le projet 
d’établissement transmis par la 
structure est daté de plus de 5 
ans, ce qui contrevient à l’article 
Art. L.311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 
du CASF  
D311-38-3 et 
4 du CASF 

 
Prescription 2 :  
Actualiser le projet 
d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 
 

 
 
Délai : 
Effectivité 
2024-2025. 
 

Démarche déjà prévue 
depuis janvier 2024. 
Premières réunions à 

compter du 
11/09/2024. 

Prescription  

Maintenue  

 

Délai : Effectivité 2025. 

 
Ecart 3 :  
Le médecin coordonnateur de 
l’EHPAD n’est pas titulaire d'un 
diplôme d'études spécialisées 
complémentaires de gériatrie, 
d'un diplôme d'études 
spécialisées de gériatrie ou de la 
capacité de gérontologie ou d'un 
diplôme d'université de médecin 

Diplôme : 
Art D. 312-
157 du CASF 
HAS, 2012 
 
Contrat du 
MEDCO : 
Art. D. 312-
159-1 du 
CASF 

 
 
 
 
 
Prescription 3 :  
Se mettre en conformité à la 
règlementation 
 

 
 
 
 
Délai :  
Effectivité 
2024-2025. 
  

Proposition faite au 
docteur Vantaux de se 

former  

Prescription maintenue 

 

 Délai : Effectivité 

2025. 
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coordonnateur d'établissement 
d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes ou, à défaut, 
d'une attestation de formation 
continue. Cette situation n’est 
pas conforme à l’article D312-
157 du CASF. 
 

 
HAS, « Plan 
personnalisé 
de 
coordination 
en santé », 
2019 

Ecart 4 : 
La règlementation prévoit pour la 
capacité 69 de places autorisées, 
un ETP de 0,60 médecin 
coordonnateur. L’établissement 
déclare un ETP de 0,20, ce qui 
contrevient à l’article D312-156 
du CASF. 
 

Art. D.312-
156 du CASF  

Prescription 4 :  
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 
 
 

 
 
 
 
Délai : 
Effectivité 
2024-2025 
 

Difficultés pour recruter 
un médecin 

coordonnateur à 
Laguiole. 

Mutualisation avec 
d’autres EHPAD déjà 
envisagé mais non 
réalisable faute de 

médecins disponibles. 

Prescription 

règlementairement 

Maintenue 

 

La mission prend note 

des difficultés 

rencontrées par 

l’établissement dans 

l’embauche d’un 

Médecin 

coordonnateur. 

 

 Délai : Effectivité 

2025. 

 
Écart 5 :  
La procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) transmise 
par la structure ne précise pas 
une déclaration « sans délai », 
ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L331-8-1 
du CASF. 

Mention sans 
délai : 
Art. L.331-8-1 
du CASF 

 
Prescription 5 :   
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des 
EIG en y intégrant la notion « 
sans délai ». 
Transmettre le document à 
l’ARS. 
 

 
 
 
Délai :  
Immédiat 
 
 

La procédure des EIG 
est effectuée par le 
siège. 
Procédure à mettre à 
jour et sensibilisation 
de l’ensemble du 
personnel. 
Travail en cours. 

Prescription maintenue 

 

La prescription sera 

levée dès la 

transmission d’une 

procédure conforme à 

la règlementation. 

 

Délai : 3 mois 

Écart 6 :  
La structure déclare ne pas 
disposer d’une convention avec 

Art. L.5126-10 
II du CSP 

 

 
 
 

Ce sont les résidents 
choisissent leur 

Prescription levée 

compte tenu de 
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une PUI / pharmacie d’officine, 
ce qui contrevient à l’article 
L5126-10 du CSP. 
 

 
Prescription 6 :  
La structure est invitée à 
établir une convention avec 
un ou des pharmaciens 
titulaires d’officine, 
conformément à l’article 
L.5126-10 du CSP. 
Transmettre la convention à 
l’ARS. 
 
 

Délai :  
3 mois 
 

pharmacie (nous 
n’intervenons pas dans 
le choix des résidents). 
Ils conservent la 
pharmacie qu’ils 
avaient avant de rentrer 
à l’ehpad. 

l’argumentaire 

présenté. 
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Remarques (6) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Maintenues : 3 
Levées : 3 

 
 
Remarque 1 :  
La structure déclare que L’IDEC 
n’a pas de formation spécifique 
d’encadrement avant d’accéder 
à ce poste 
 

HAS, « Plan 
personnalisé de 
coordination en 
santé », 2019 

 
Recommandation 1 :  
Engager l’IDEC dans une 
démarche de formation 
d’encadrement. 
Transmettre à l’ARS 
l’attestation d’entrée en 
formation de l’IDEC. 
 

 
 
Délai : 
Effectivité 
2025. 
 

Démarche en cours. 

Contact avec 

l’organisme de 

formation « Anaïs 

formation » de 

Blagnac. 

Recommandation 

maintenue  

Délai : 6 mois 

Remarque 2 :  
La structure déclare ne pas 
formaliser les réunions 
d’échanges et de réflexion 
autour des cas complexes et 
des EIAS.  
 
 

Guide de bonnes 
pratiques pour la 
prévention des 
infections liées aux 
soins réalisés en 
dehors des 
établissements de 
santé 

Recommandation 2 :  
La structure est invitée à 
s’assurer de l’organisation 
de réunions d’échanges et 
de réflexion autour des cas 
complexes et des EIAS et à 
les formaliser 
conformément aux   
recommandations de 
l’ANESM. 
 

 
 
 
 
 
Délai : 6 
mois 
 

Procédure à formaliser 

(octobre 2024) 

actuellement EI 

recueillis mais non 

échangés en équipe 

(projet 

d’établissement) 

Recommandation 

maintenue  

Délai : 6 mois 

Remarque 3 :  
La structure déclare ne pas 
organiser des RETEX suite à 
l’analyse des 
dysfonctionnements et des 

 
 

 
 
Recommandation 3 :  
Mettre en place des RETEX 
suite à un EIG. 
  

Délai :  
6 mois 
 

Octobre 2024 

procédure à formaliser 

car EI recueillis mais 

non discutés en 

équipe. 

Recommandation 

maintenue  

Délai : 6 mois 
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EIGS. 
 
 

 

Remarque 4 :   
La structure informe ne pas 
disposer de plan de formation 
du personnel à la déclaration. 
 
 

 
 

 
Recommandation 4 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation 
du personnel à la 
déclaration. 
 
 
 

Délai :  
6 mois 
 

La structure dispose 

bien d’un plan de 

formation établi tous 

les ans. 

Recommandation 

levée 

 

 
Remarque 5 :  
Les plans de formation transmis 
ne comportent pas d’inscription 
à la formation d’aide-soignante 
ou VAE pour les AS « faisant 
fonction » 
 

HAS, 2008, p.18 
(Mission du 
responsable 
d’établissement et 
rôle de 
l’encadrement dans 
la prévention) 
HAS 2008, p.21 
(Mise en œuvre 

d’une stratégie 

d’adaptation à 

l’emploi des 

personnels au 

regard des 

populations 

accompagnées et le 

traitement de la 

maltraitance  

 
Recommandation 5 : 
Bien vouloir inscrire des 
aides-soignants « faisant 
fonction » dans les plans de 
formation pour formation 
diplômante ou VAE. 
 

 
 
Délai : 6 mois 

Le plan de formation 

prévoit bien la 

formation des AS 

faisant fonction. 

Actuellement 3 AS FF 

sont en formation 

depuis le 29/08/2023 

et ce jusqu’à fin 

décembre 2024. 

Recommandation 

levée 

 

Remarque 6 :  
Les éléments communiqués par 
la structure ne permettent pas à 
la mission de s’assurer de 
l’existence des procédures de 
bonnes pratiques médico-

Recommandations 
de bonne 
pratiques 
professionnelle 
pour le secteur 

 
 
Recommandation 6 :  
Élaborer et mettre en place 
les procédures 
manquantes.  

Délai : 6 mois 

 

Les procédures 

existent et sont 

disponibles. 

Recommandation 

levée  
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soignantes gériatriques 
suivantes : 

• Déshydratation 

• Incontinence 

• Troubles du sommeil. 
 
 

médico-social _ 
HAS Janvier 2021 

Les transmettre à l’ARS. 
 
 

 


